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Pole de l’Action Sociale

Service Logement

LOGEMENT PERENNE
 Veuillez disposer du NUR avant toute demande de logement

social. Ces 3 dispositifs sont complémentaire.

Dispositif logement
L’ensemble des dispositifs est soumis à des conditions d’attribution. 
Conseil pratique ici.

Meublé (1an) - Partenariat avec différents organismes d’Ile-de-France dans les départements suivants :
75, 78, 91, 92, 95
Contact : logement@ac-versailles.fr

BALAE (Bourse Au Logement des Agents de l’État)  : Pour y accéder, contacter votre Référents BALAE
selon votre département d’affectation :

78 : ce.ia78.drh4as@ac-versailles.fr 
91 : ce.ia91darh2logement@ac-versailles.fr 
92 : ce.dsden92.actionsociale@ac-versailles.fr
95 : ce.ia95.logement@ac-versailles.fr

Dispositif logement ministériel et académique - Parc de logements sociaux et intermédiaires
Contact : logement@ac-versailles.fr

Partenariat ministériel et académique avec Action Logement pour des logements sociaux
(Al’in) et intermédiaires (In’li) 

LES AIDES À
L’INSTALLATION

ASIA-CIV 
Aide en faveur des primo-
arrivants 
Aide à l’installation des personnels
en région IDF 
Aide à la caution 
Allocation aux fonctionnaires
séparés Aide aux frais d’hôtel 

Contact : ce.actionsociale@ac-versailles.fr

Plus d’informations sur ici HÉBERGEMENT TEMPORAIRE

LOGEMENT

Pour toutes demandes de prestations
sociales, rendez-vous sur COLIBRIS dès

votre prise de fonction.

https://www.ac-versailles.fr/sites/ac_versailles/files/2021-07/guide-logement-21188.pdf
https://www.ac-versailles.fr/logement-121495
https://al-in.fr/#/deco
https://www.inli.fr



